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PROCÈS-VERBAL DE SÉANCE
DU CONSEIL MUNICIPAL

Département de la Corrèze COMMUNE de MARCILLAC LA CROISILLE

L'an deux mil vingt deux, le trente septembre, à 20h30, le Conseil Municipal de la commune de MARCILLAC LA
CROISILLE, régulièrement convoqué, s'est réuni au nombre prescrit par la loi, au lieu habituel de ses séances, après
convocation légale, sous la présidence de M. Jean Louis BACHELLERIE.

Étaient présents : M. Jean Louis BACHELLERIE, Mme Agnès AUDEGUIL, M. Nicolas FAUGERAS, M. Frédéric
RATELADE, Mme Danièle TABASTE, M. Hervé SAIGNE, Mme Nikita NOISILLIER, Mme Joëlle CHAULET, Mme
Catherine ROUSSET, Mme Sandrine LECOCQ.

Étaient absents excusés : Mme Clémence FOIX, M. Mathieu VINATIER.

Étaient absents non excusés : -

Procurations : M. Mathieu VINATIER en faveur de M. Jean Louis BACHELLERIE.

Secrétaire : Mme Catherine ROUSSET.

Compte rendu précédent, adopté à l'unanimité.

Monsieur le Maire demande l'autorisation d'ajouter un sujet à l'ordre du jour:

- Vente d'un terrain communal au Bourg- Est

Accord à l'unanimité.
________________________________________________________

DÉLIBÉRATION N°MA-DEL-2022-036 : ONF: Coupes de bois de l'exercice 2023 dans les forêts relevant du régime
forestier

M. le Maire donne lecture au Conseil municipal de la lettre de l'Office national des Forêts, concernant les coupes de
bois à inscrire dans les forêts relevant du régime forestier.

Le Conseil municipal, après en avoir délibéré, à l'unanimité :
 Choisit la destination  des coupes prévues pour l’année 2023 (désignées dans le tableau ci-dessous):

- vente avec mise en concurrence à la diligence de l'ONF (vente de gré à gré par soumissions)  si des opportunités se
présentent

Forêt Parcelle Surface Coupe Destination
Forêt sectionale de Meyrignac 35.A 3.33 E2 Vente
Forêt sectionale de Meyrignac 36.A 1.42 E2 Vente

 autorise, dans le cas où les critères de biodiversité et de fertilité du sol le permettent, l’export des menus bois;
 donne mandat à l’ONF pour fixer en son nom les prix plancher des produits à vendre;
 donne pouvoir à Monsieur le Maire pour signer tout document nécessaire à la bonne exécution des opérations.

11 VOTANTS
11 POUR
0 CONTRE
0 ABSTENTION

________________________________________________________



DÉLIBÉRATION N°MA-DEL-2022-037 : Participation financière à la classe découverte à l'île d'Oléron: école de
Marcillac la Croisille

Monsieur le Maire présente un courrier de  l'école de Marcillac la croisille, concernant un projet de classe découverte
"Nature et patrimoine marin" sur l'île d'Oléron au printemps 2023.

Le coût total du séjour s'élève à 390,00 € par élève.

Il est demandé à la Collectivité de bien vouloir participer à hauteur de 30% par enfant.

Le soutien financier s'élève donc à:
390 x30% x 10 (enfants) = 1 170€

Le Conseil Municipal, après en avoir délibéré, à l'unanimité, accorde un soutien financier pour cette classe découverte,
à hauteur de 1 170,00€.

11 VOTANTS
11 POUR
0 CONTRE
0 ABSTENTION

________________________________________________________

DÉLIBÉRATION N°MA-DEL-2022-038 : Adhésion au service de médecine préventive

Monsieur le Maire explique au Conseil Municipal  que les collectivités territoriales et les établissements publics doivent
disposer pour leurs agents titulaires ou non, d’un service de médecine préventive soit en créant leur propre service, soit
en adhérant aux services de santé au travail interentreprises ou assimilés, à un service commun à plusieurs employeurs
publics ou au service créé par le centre de gestion en vertu des articles L812-3 à L812-5 du Code Général de la Fonction
Publique.

L’article L452-47 du Code Général de la Fonction Publique indique que « les centres de gestion peuvent créer des
services de médecine préventive […], qui sont mis à la disposition des collectivités territoriales et de leurs
établissements publics qui en font la demande ».

À cette fin, le Centre de Gestion de la Corrèze (CDG 19) a conventionné avec les services de l’Association
Inter-entreprises de Santé au Travail de la Corrèze (AIST 19).

Le Maire propose au Conseil Municipal propose d’adhérer à ce service pour l’ensemble de son personnel et de
l’autoriser à signer avec le CDG 19 la convention qui en régit les modalités.

Après en avoir délibéré, le Conseil Municipal décide :

 d’adhérer au service de médecine préventive tel que proposé par le CDG 19.

 d’approuver les termes et la passation de la convention de partenariat dans le domaine de la médecine
professionnelle et préventive.

 d’autoriser Le Maire à signer la convention avec le CDG 19 conclue à compter du 1er janvier 2022 pour une
durée d’un an renouvelable 3 fois par tacite reconduction, ainsi que les éventuels avenants y afférents.

 d’inscrire chaque année au budget les crédits correspondants.

11 VOTANTS
11 POUR
0 CONTRE
0 ABSTENTION

________________________________________________________

DÉLIBÉRATION N°MA-DEL-2022-039 : Décision modificative budgétaire: Budget principal

Vu l’article L. 1612-11 du code général des collectivités territoriales ;

Vu la nomenclature budgétaire et comptable M14 ;



Vu la délibération n° MA-DEL-2022-018 du conseil municipal en date du 28 avril 2022 approuvant le Budget
Primitif 2022 ;

Dans le cadre de l’exécution budgétaire de l’exercice en cours, il est apparu nécessaire de procéder à des ajustements
de crédits entre les différents chapitres du budget principal et il convient donc de prendre la décision modificative
suivante :





Le Conseil Municipal, après en avoir délibéré, à l'unanimité, approuve la décision modificative.

11 VOTANTS
11 POUR
0 CONTRE
0 ABSTENTION

________________________________________________________

DÉLIBÉRATION N°MA-DEL-2022-040 : Décision modificative budgétaire: budget eau- assainissement

Vu l’article L. 1612-11 du code général des collectivités territoriales ;

Vu la nomenclature budgétaire et comptable M14 ;

Vu la délibération n° MA-DEL-2022-019 du conseil municipal en date du 28 avril 2022 approuvant le Budget
Primitif 2022 ;

Vu la délibération n° MA-DEL-2022-031 du conseil municipal en date du 10 juin 2022 approuvant la décision
modificative n° 1 ;

Dans le cadre de l’exécution budgétaire de l’exercice en cours, il est apparu nécessaire de procéder à des ajustements
de crédits entre les différents chapitres du budget de l’eau et de l’assainissement et il convient donc de prendre la
décision modificative suivante :





Le Conseil Municipal, après en avoir délibéré, à l'unanimité, approuve la décision modificative.

11 VOTANTS
11 POUR
0 CONTRE
0 ABSTENTION

________________________________________________________

DÉLIBÉRATION N°MA-DEL-2022-041 : Taux de la taxe d'aménagement

Monsieur le Maire informe l'assemblée que depuis la mise en place du Plan Local d'Urbanisme, la Commune perçoit
une taxe d'aménagement de 1%.

Il évoque au Conseil Municipal la possibilité de modifier cette taxe.

Après en avoir délibéré, à l'unanimité, le Conseil Municipal, décide de maintenir le taux de la taxe d'aménagement à
1%.

11 VOTANTS
11 POUR
0 CONTRE
0 ABSTENTION

________________________________________________________

DÉLIBÉRATION N°MA-DEL-2022-042 : Vente d'un terrain communal au Bourg Est

Monsieur le Maire donne lecture d'un courrier de Monsieur Fabry Anthony et Madame Ceyrat Marion.

Ces derniers souhaitent acquérir environ 300m2 sur les parcelles Ai 100-101 appartenant à la Commune.

Le Conseil Municipal, après en avoir délibéré, à l'unanimité :
 Décide de la vente d'environ 300m2 des parcelles Ai 100 et Ai 101 au profit de Monsieur Fabry Anthony et Madame

Ceyrat Marion
 Fixe le prix de vente à 50,00€
 Décide que les frais de bornage seront à la charge des acquéreurs
 Donne tous pouvoirs et signature à Monsieur le Maire pour mener à bien cette vente.

11 VOTANTS
11 POUR
0 CONTRE
0 ABSTENTION

________________________________________________________

INFORMATION : Questions diverses

Néant

________________________________________________________

INFORMATION : Information

 Monsieur le Maire informe l'assemblée de plusieurs déclarations de dommages, sur le territoire de la Commune,
causés par des blaireaux. Il informe avoir pris contact avec les services compétents en la matière. Ces derniers
devraient intervenir sur la Commune prochainement.



 Monsieur le Maire informe l'assemblée du dépôt du permis de construire de la MARPA (Maison Accueil Rurale pour
Personnes Agées) début septembre.

Plus aucune question n'étant à l'ordre du jour, la séance est levée à 21h45.
________________________________________________________

  Le Maire,     La secrétaire,


